
de Strasbourg 

Michel Deneken 

Administrateur provisoire 

Affaire suivie par 

Wafa Bouchekouk 

Tél. : + 33 (0)3 68 85 71 76 

wbouchekouk@unistra.fr 

Service des affaires juridiques et 

institutionnelles 

4 rue Blaise Pascal 

CS 90032 

F-67081 Strasbourg Cedex 

Tél.: +33 (0)3 68 85 70 77 

Fax: +33 (0)3 68 85 70 95 

www.unistra.fr 

, , 

DELEGATION DE SIGNATURE 

L'administrateur provisoire de l'Université de Strasbourg 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

le code de l'éducation, 
le décret n°85-827 du 31 juillet 1985 relatif à l'ordre dans les enceintes et 
locaux des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, 
le décret n° 2008-787 du 18 août 2008 portant création de l'Université de 
Strasbourg 
les statuts de l'Université de Strasbourg 
les décisions portant organisation des achats de l'Université de Strasbourg, 
l'arrêté du 12 novembre 2020 du recteur de la région académique grand
est, portant nomination en tant qu'administrateur provisoire de 
l'Université de Strasbourg de Monsieur Michel Deneken. 

DECIDE 

Masse salariale, gestion du personnel et budget 

Article 1 
Délégation est accordée à Madame Brigitte GROSSE, Directrice des ressources 
humaines, à effet de signer: 

1. Tout acte budgétaire et tout document financier et comptable relevant de
l'exécution de ses centres financiers en dépenses et en recettes.

2. Tout document administratif et contrat concernant le recrutement, la
gestion individuelle et la fin d'activité des personnels contractuels et des
personnels titulaires à l'exclusion :

des décisions relatives à l'octroi du congé prévu à l'article 13 du 
décret n°86-83 lorsque l'avis du comité médical est requis, 
des compétences déléguées aux directeurs des Facultés de 
Médecine, Pharmacie et Odontologie1, 
des contrats de recrutement de vacataires intervenant pour le 
compte du service de la formation continue, 
des transactions. 

3. Tout ordre de mission et autorisation d'absence, relatifs à des
déplacements à l'étranger se déroulant hors de l'Union européenne, du
Royaume-Uni et de la Suisse de personnel BIATSS.

En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Brigitte GROSSE, Madame 
Elisabeth DEMONT, Chargée de mission « Ressources Humaines et Politique 
sociale», reçoit délégation de signature sur les mêmes domaines. 

1 
Sont du ressort des Directeurs concernés les actes de gestion individuelle des personnels visés par l'arrêté du 12 mars 

2012 et le recrutement des vacataires relevant du décret n• 86-555 du 14 mars 1986 relatif aux chargés d'enseignement 

dans les disciplines médicales et odontologiques 








